
RESTAURATION SCOLAIRE & PÉRISCOLAIRE

2022   2023



RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES

PÈRE MÈRE

Fiche famille

NOM :

FAMILLE D’ACCUEIL 

CÉLIBATAIRE 

NOM :
PRÉNOM :
DATE DE NAISSANCE  :

PRÉNOM :

DATE DE NAISSANCE :

ADRESSE :

TELÉPHONE :

N° DE SÉCU :

N° CAF :

PROFESSION :

MARIÉ(E) PACSÉ(E) SÉPARÉ(E)

DIVORCÉ(E) VIE MARITALE VEUF(VE)

TUTEUR OU

PÈRE MÈRE

NOM :

PRÉNOM :

DATE DE NAISSANCE :

ADRESSE :

TELÉPHONE :

NOM :

PRÉNOM :

ADRESSE :

TELÉPHONE :

N° DE SÉCU :

N° CAF :

PROFESSION :

SITUATION FAMILIALE

ENFANT 1

NOM :
PRÉNOM :
DATE DE NAISSANCE  :

ENFANT 2

NOM :
PRÉNOM :
DATE DE NAISSANCE  :

ENFANT 3

NOM :
PRÉNOM :
DATE DE NAISSANCE  :

ENFANT 4



Justificatifs :

Facturation

Paiements

Attestation

PHOTOCOPIES DES JUSTIFICATIFS : DOSSIER PÉRISCOLAIRE
• Attestation d’assurance EXTRA SCOLAIRE 2022 - 2023
• Photocopie attestation CAF ou MSA indiquant le quotient familial

Une facturation pour :
- la restauration scolaire
- les activités extrascolaires (vacances)
- les activités périscolaires (matins, soirs, mercredis)
sera établie mensuellement en prépaiement.
L’enfant sera accueilli si la famille est à jour des facturations.
La participation financière des familles au coût de ces diverses prestations est soumise au quotient familial. Aussi, pour bénéficier d’un tarif adapté à votre 
situation, vous devez faire calculer, chaque année, votre quotient familial.
Tout repas non décommandé avant 9h et 48h (jours ouvrés) en avance ne sera pas décompté de la facturation. L’inscription occasionnelle au 
restaurant scolaire est également possible seulement avant 9h et 48h(jours ouvrés) en avance. Message d’annulation / d’inscription 
(occasionnelle) à envoyer exclusivement par mail à restauration@pia.fr ou démarche à e!ectuer sur le Portail Famille.

LE PAIEMENT SE FAIT À LA RÉSERVATION :
- Par chèque libellé à l’ordre du : Trésor Public
pour la restauration scolaire, péri et extra scolaire.
- Par prélèvement automatique : le formulaire joint (autorisation de prélèvement SEPA) est à compléter et à nous retourner dans les plus brefs délais, 
accompagné d’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire).
SI L’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT EST DÉJÀ MISE EN PLACE, LE RÉNOUVELLEMENT EST AUTOMATIQUE, SAUF DEMANDE DE VOTRE PART. 
A défaut de paiement dans un délai de 15 jours, les démarches nécessaires au recouvrement seront confiées au trésor Public. Pour tout changement de situation 
intervenant en cours d’année - adresse, téléphone, mail..., merci de le signaler à la mairie au service A!aires Scolaires 04 68 63 75 77 mail : 
restauration@pia.fr.

Je sousigné(e),....................................................................................................................................
Père Mère Tuteur(trice) de l’enfant :........................................................................................................
• Atteste avoir pris connaissance des diverses informations et conditions
• M’engage à régler à la Ville de Pia les frais incombant à notre famille dans les délais exigés
• Certifie que les renseignements fournis lors de l’inscription sont exacts (autorisations, fiche sanitaire de liaison...)
• Atteste avoir lu et accepté le règlement en vigueur (téléchargeable sur www.pia.fr et consultable dans les di!érentes
d’accueil et en mairie et m’engage à le respecter.
• Déclare exacts les renseignements portés sur ce dossier et autorise l’équipe pédagogique à prendre, le cas échéant, toutes mesures(traitement 
médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l’état de l’enfant, aprés appréciations du médecin si son état le 
permet à le ramener dans la structure, où il sera placé sous la surveillance d’un encadrant.
• Autorise l’enfant à participer aux activités organisées par la Ville de Pia

• Justificatif de domicile pour les enfants scolarisés hors commune

• Dossier dument remplis
• Copie de la page vaccination du carnet de santé de l’enfant

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique. Les destinataires sont les services municipaux de la Ville de Pia. Pour exercer vos droits informatique et libertés, notamment votre droit d’accès 
aux données qui vous concernent, ou pour toute information sur ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) en écrivant à dps@pia.fr ou à l’adresse postale suivante : 18 
Avenue Maréchal Jo!re, 66380 Pia. Les données collectéessont uniquement destinées à un usage interne et ne seront en aucun cas cédées ou vendues à des tiers. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 
personnelles et vos droits, rendez-vous sur le site internet de la mairie de Pia - Rubrique «Politique de protection des données» inscription scolaire.

Le : .................. / .................. / ..................
Signature du responsable légal :

(précédé de la mention «lu et approuvé»)



2022   2023



Lundi

Matin 7h30 Matin 7h30 Matin 7h30 Matin 7h30

16h45 - 17h00
(temps gratuit)

17h00 - 18h30
(temps payant)

Mardi

16h45 - 17h00
(temps gratuit)

17h00 - 18h30
(temps payant)

Jeudi

16h45 - 17h00
(temps gratuit)

17h00 - 18h30
(temps payant)

Vendredi

16h45 - 17h00
(temps gratuit)

17h00 - 18h30
(temps payant)

AUTRES PERSONNES À JOINDRE EN CAS D’URGENCE

Nom, prénom : Tél :

Nom, prénom : Tél :

Nom, prénom du(des) père(s) : Tél :

Nom, prénom de la (des) mère(s) : Tél :

Autre : Tél :

RESPONSABLES LÉGAUX FAMILLE D’ACCUEIL

Obligatoire

Date de
naissance :

Nom de
l’enseignant(e):

école / classe :

OU



MAIL DE CONTACT DU PÈRE :

MAIL DU TUTEUR :

MAIL DE CONTACT DE LA MÈRE :

Lien de parenté avec l’enfant (ex : grands parents, voisins...)

Lien de parenté avec l’enfant (ex : grands parents, voisins...)

Lien de parenté avec l’enfant (ex : grands parents, voisins...)

Lien de parenté avec l’enfant (ex : grands parents, voisins...)





En déposant ce dossier, je déclare :

    Avoir pris connaissance du réglement intérieur

    Accepter les modalités d’accueil

2022   2023

Signature

Tous les documents sont accessibles sur pia.fr ou
a retirer directement en mairie au service des a!aires soclaires 


